
 

Le 15 septembre 2010, le Conseil national délibérera pour la dernière fois au sujet des propo-
sitions de sa commission concernant la 11e 
sa phase ul   
acceptable.  

Dès le début des délibérations sur la nouvelle mouture de 11e révision, l  Alliance des 
 », qui , cée contre un 

n-
ticipée flanquée de mesures destinées à en amortir socialement les effets. La discussion porte 
encore sur le modèle de re rnier par le Conseil des États, un 
modèle que la majorité de la commission du Conseil national propose désormais aussi.  

Ce modèle, l   » le es 
mesures des rentes anticipées seront limitées à 10 ans et, de 

une flexi-
bi u-
xième anné  beaucoup de personnes ne seront 

. La conséquence devrait en être que ces 400 millions ne seront 
pas entièrement mis à profit.  

nchérissement ne sera plus garantie et pour-
ra être suspendue. La réglementation prévue est une attaque contre les rentes futures, ce que 

  » ne saurait accepter.  

  clairement prononcée pour que la somme 
éco (env. 800 millions) 
soit affectée à la flexibilisation de la retraite. La 10e 

e la retraite des femmes. À titre de compensation, le splitting avait été 
i-

tée, des taux de réduction de la rente plus faibles pour les femmes prenant une retraite antici-
sociale serait introduite à la faveur 

de la 11e e projet actuellement débattu ne prévoit absolument aucune 
compensation durable  des femmes. La remise en cause 
du caractère régulier de ra dure-

ndantes des rentes AVS (2e pilier 
minime ou absent). 

CO MMUNIQUÉ DE PRESSE  

Berne, le 13 septembre 2010 
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alliance F, Rosmarie Zapfl, présidente, 079 425 53 31 

Femmes protestantes en Suisse FPS, Liselotte Fueter, membre du comité, 079 302 45 35  

Ligue suisse de femmes catholiques LSFC, Karin Ottiger, directrice, 078 804 17 77 

Femmes PCS suisses, Monika Bloch Süss, présidente, 079 365 71 29 

Femmes socialistes suisses, Maria Roth-Bernasconi, coprésidente, 078 718 71 13 

Femmes vertes suisses, Katharina Prrelicz-Huber, conseillère nationale, 076 391 79 15 

 

 


